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Consultez notre site !

Programme Equipier de première intervention (EPI)

Code du Travail
L 4154-4 à 6 : tout chef d’établissement est tenu d’organiser une formation pratique et appropriée en matière de 
sécurité, au bénéfice des personnels qu’il embauche.

APSAD Règle R6
Chapitre 4 : l’effectif doit être d’au moins un employé sur dix par secteur. Leur répartition géographique doit être 
telle qu’il soit possible de réunir en tous 
points d’un même secteur un effectif minimal de deux personnes en moins d’une minute.
Chapitre 6 : les équipiers de première intervention doivent recevoir une formation théorique et pratique sur la 
prévention et la lutte contre l’incendie.

Personnel : tout public

Condition de formation : en groupe de 4 à 12 personnes

Lieu : dans vos locaux de préférence, possibilité dans nos locaux de Seissan.

Sanction : attestation de formation

Durée : 3h30

Cette formation se déroule en 2 temps :

● Théorie en salle avec vidéoprojection
● Pratique avec matériel de simulation pour les cas pratiques.

Une aire de feu sécurisée sera mise en place par le formateur, cette aire doit répondre aux 
conditions de sécurité afin d’accueillir le matériel générateur de flammes et extincteurs.
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Théorie (en salle)

La connaissance de l’établissement, des risques, des moyens de prévention, de protection et 
d’intervention

La connaissance des consignes de sécurité :
1)  alarme, 

2) intervention, 
3) Évacuation

La théorie du feu : 
les causes, les mécanismes, les classes de feux, les procédés d’extinction

La propagation du feu, la résistance au feu des matériaux et éléments de construction, les fumées 
et leurs effets sur l’homme.

Les moyens d’extinction (principes de fonctionnement et mise en œuvre) : 
les différents types d’extincteurs, le Robinet d’Incendie Armé (RIA).

Pratique (en extérieur)

Mises en situation ou exercices pratiques

Exercices d’extinction sur feux réels avec différents types d’extincteurs 
La formation alterne apports théoriques et mises en situation pratiques.

Les exercices pratiques sur feux réels sont réalisés à l’aide de générateurs de flammes à gaz, 
homologués, propres, sans fumées et sans dangers pour les stagiaires.

Évaluation de formation
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